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Département de l’OISE 

Arrondissement de Senlis 

Canton de Nanteuil-le-Haudoin 

Tél. : 03.44.87.25.35 
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Nombre de Conseillers                                  PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                                               De la Commune de Varinfroy 
En exercice 11 

Présents 09 

Votants 11 
Excusés        02 

Pouvoirs       02 

L’an deux mil vingt-cinq 

Le :  24 novembre à 19h 

Le Conseil Municipal de la commune de VARINFROY 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

à la Mairie, sous la présidence de M. Pascal BONVENTRE, 

Maire 

Date de convocation du Conseil Municipal : 04 novembre 2025 

 

Présents : M. BONVENTRE Pascal, M. PIAU Philippe, 

 M. BRAGUY Jacques,  

M. DALMARD Pascal, M. FOURMAUX Guy. 

 M. FOURNAUX Guillaume, M. GOSSE Jean-Michel, 

 Mme GOSSE Marie, Mme DARNIS Murielle. 

 

Absents excusés : M. VERGNES Laurent, 

 Mme VERGNES Mélissa. 

 

Pouvoir : M. VERGNES Laurent à M. PIAU Philippe. 

 Mme VERGNES Mélissa à M. BONVENTRE Pascal. 

 

A été nommé secrétaire de séance : M. PIAU Philippe. 

 

L’ordre du jour était le suivant :  

1- Approbation du dernier Compte rendu du 23 septembre 2025. 

 

Le conseil approuve à l’unanimité. 
 

 

2-  Délibération Adhésion au Syndicat d’Energie de l’Oise, Transfert de la compétence d’autorité 

organisatrice de la distribution publique d’électricité (AODE) et autres compétences optionnelles. 

 

Après exposition du dossier le conseil approuve à l’unanimité. 
 

 

3- Délibération Retrait de l’Union des Secteurs d’Énergie du Département de l’Aisne (USEDA). 

 

Après exposition du dossier le conseil approuve à l’unanimité. 
 

 

4- Délibération Approbation du rapport annuel de la SPL ADTO SAO pour l’année 2024. 

 

Après exposition du dossier le conseil approuve à l’unanimité. 
 

 



5- Délibération Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau potable (RPQS) 

de la CCPV et du rapport annuel du délégataire (RAD) du service public d’eau potable de Varinfroy 

pour l’exercice 2024. 

 

Après exposition du dossier le conseil approuve à l’unanimité. 
 

 

6- Délibération du Conseil Municipal autorisant la mairie à acquérir les parcelles cadastrées section A 

numéros 790 et 792 du propriétaire Mme MAREC, moyennant le prix d’un euro symbolique, et à 

prendre en charge les frais d’acquisition. 

 

 

Après exposition du dossier le conseil approuve à l’unanimité avec les clauses suivantes : 

 

Les fourreaux électricité et eau ont été passés par la commune de Varinfroy, ils sont vides, le 

compteur d’eau qui devra être installé sera à la charge du vendeur seule une vanne d’arrivée 

est présente. 
 

 

7- Délibération pour travaux logement communal auprès de Oise département et DETR. 

 

Le dossier de travaux rénovation du logement communal va être mis en projet sur l’année 2025-

2026, une demande de subvention sera demandée auprès de la DETR et de Oise Département. 
 

Le conseil approuve à l’unanimité. 

 

 

8- Divers 
 

• À la suite du mail de Monsieur Nathan Hermelin Architecte – V. BRUNELLE.ACMH, le 

dossier de la rénovation de l’Église est en cours, nous espérons de l’avancement début 

d’année prochaine. 

• Cette année nous reconduisons le concours des maisons décorées pour la période de Noël 

avec une récompense aux 3 plus belles maisons. 

• Le dossier de litige avec une administrée et le Tribunal Administratif est clôt, sans aucune 

sanction, la commune étant dans sa totale légalité. 

• Pascal DALMARD s’occupe de faire faire des devis à différentes entreprises pour le 

changement des lumières du plafond de la salle des fêtes, ainsi que d’un limitateur sonore. 

• Le dossier en cours chez un administré pour la réhabilitation de son assainissement avance, 

il a reçu plusieurs devis et s’engage avant le 25 janvier 2025 à valider un devis pour que les 

travaux se fassent aux plus tôt. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

• Plus de questions n’étant abordées, la séance est levée à 20h45. 

 


